
L'opération T4 
ou l'implication des chirurgiens-dentistes allemands 

dans l'idéologie d'eugénisme et dans l'euthanasie 
des aliénés mentaux * 

par Xavier RIAUD ** 

Beaucoup de choses ont été dites sur l'Opération T4, sur son organisation et sur le rôle 
coupable des médecins nazis. Mais, qu'en est-il des dentistes ? 

Définitions (1) 
T4 est le nom de code de l'opération d'euthanasie dont le bureau de direction se trou­

ve au n°4 de la Tiergartenstrape à Berlin. Les SS interviennent à tous les échelons de l'or­
ganisation, mais n'en ont pas le contrôle. 

Invaliden-Aktion est l'appellation courante de YAktion 14fl3 qui a pour objectif l'éli­
mination dans les instituts d'euthanasie, à partir du printemps 1941, de tous les concen­
trationnaires handicapés mentaux. Elle est sous l'égide absolue de la SS. Dans le langa­
ge himmlérien (2), le terme 14/désigne la condamnation au gazage et le chiffre 13 dési­
gne les malades mentaux. 

Gekrat est le nom donné à la société à responsabilité limitée d'utilité publique, entiè­
rement sous l'autorité des SS, chargée du transport des malades. Elle a été créée dans le 
cadre du programme d'euthanasie pour acheminer ce que les nazis nomment les vies 
indignes d'être vécues, vers les instituts de gazage de Grafeneck, Bernburg, Sonnenstein, 
Brandenburg, Hadamar et Hartheim. 

Mise en place, déroulement et statistiques de l'Opération T4 
Dès 1933, Hitler (3) promulgue une loi de stérilisation. Toutes les personnes atteintes 

de maladies héréditaires seront stérilisées. Le 18 octobre 1935, une autre loi interdit à 
toute personne atteinte de maladie héréditaire de se marier et de procréer. 

En 1935, le ministre de la justice de Hitler, le Dr Giirtner (4) fait publier à Berlin, un 
code pénal condamnant formellement l'euthanasie. Le seul cas d'euthanasie accepté par 
ce code est celui dans lequel le médecin est reconnu libre de ne pas prolonger artificiel­
lement une existence déjà condamnée et de transformer une agonie prémortelle en som­
meil définitif. En octobre 1939, Hitler décide d'orienter le pays vers une véritable éco­
nomie de guerre. 

Les infrastructures destinées à soigner les aliénés mentaux et les handicapés physiques 
coûtent cher à l'Etat. Tourné vers la guerre, le pays a besoin de toutes ses forces vives et 
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ne peut se permettre de telles dépenses. Il ne peut s'occuper des Improductifs. La solu­
tion est simple : ils seront éliminés. 

Sur 600 000 lits d'hôpitaux, 300 000 sont attribués à des malades mentaux, incurables 
ou non ; sans parler de l'entretien quotidien que cela représente entre le personnel médi­
cal et le ravitaillement, soit environ 350 milliards de marks par an. Pour Hitler, cela ne 
peut durer. Il désigne pour déterminer les tenants et les aboutissants d'une éventuelle 
action, le Dr Karl Brandt, commissaire du Reich à la médecine et à la santé et le 
Reichsleiter (5) Bouhler. Un mois après, Hitler signe un décret antidaté au 1er septembre 
1939, rédigé sur son papier personnel qui ne sera remis au ministre de la justice, le 
Dr Giirtner que le 27 octobre 1940. Le silence le plus rigoureux est fait autour de cette 
mesure. Les médecins faisant partie de la centrale T4 prennent des noms fictifs. Les for­
mulaires sont signés de noms de personnes qui n'existent pas. Tout est cloisonné. 

Chaque asile allemand (6) reçoit un questionnaire d'état civil et médical à remplir 
pour chaque malade. L'utilisation qui en sera faite n'est pas mentionnée. Une fois rem­
plis, les directeurs d'établissements doivent les renvoyer au ministère de l'Intérieur avant 
le 1er novembre 1939. Ces questionnaires photocopiés sont alors remis à une quinzaine 
d'experts en psychiatrie qui étudient chaque dossier et donnent un avis favorable ou non. 
Leurs avis retournent au ministère où deux surexperts chargés de la décision finale les 
attendent. Le ministère de l'Intérieur fixe au début à 20% le nombre des malades envoyés 
à la mort. Ce pourcentage est le seul critère d'importance. D'une croix rouge, ces deux 
surexperts ont envoyé arbitrairement des milliers d'individus à la mort. Quelques jours 
après, les aliénés sont transférés dans un autre établissement. 

En janvier 1940, de hauts dignitaires nazis, en quête d'un moyen pour exterminer rapi­
dement et efficacement les malades, se rendent à Brandenburg pour assister à une expé­
rience de mise à mort par le monoxyde de carbone. Quatre hommes sont enfermés dans 
un local prévu à cet effet, muni d'un hublot qui permet aux experts de constater les effets 
du gaz. Ils meurent en 22 secondes. L'essai est concluant. Une chambre à gaz vient de 
tuer pour la première fois. Très vite, des centres d'extermination sont installés. Plus tard, 
les familles des victimes reçoivent une lettre annonçant la mort inattendue du malade. 
À côté de ces mesures légales, des médecins pratiquent aussi une euthanasie sauvage. 

Le service de santé établit une statistique officielle de l'Opération T4 en 1942. Le 
nombre de malades exterminés au 1er septembre 1941 a atteint le chiffre de 70 273. 
L'extermination, d'après cette étude, aurait permis de faire une économie de 88 543 980 
R.M. par an (7). Ce chiffre doit être décuplé quand on sait qu'un malade séjourne en 
moyenne dans un institut durant dix ans, soit l'équivalent de 33 731 000 œufs et 
88 544 040 kilos de légumes. 

En apprenant cette mesure, le peuple s'émeut. Les églises allemandes et certaines per­
sonnalités (8) s'indignent et mettent tout en œuvre pour que cette action scandaleuse 
cesse. Le 24 août 1941, Hitler ordonne à Karl Brandt d'interrompre l'Opération T4. Dès 
novembre 1941, Himmler (9) met en place YAktion 14 f 13 qui reprend toute l'organisa­
tion de l'Opération T4. Cette fois-ci, ce programme sera dirigé par la SS, dans l'univers 
clos des camps de concentration. Tous les détenus incapables de travailler et qui, d'après 
lui, encombrent inutilement les camps de concentration, seront éliminés. Il n'y aura plus 
aucune rumeur, aucune critique, aucune protestation. Le déroulement des opérations res­
tera identique à celui de la T4. 

En fait, les chiffres obtenus par la commission des crimes de guerre, pour le Tribunal 
International de Nuremberg, triplent largement le total de la statistique de 1942. Plus de 

106 



L'OPÉRATION T4 

200 000 aliénés meurent dans le cadre de l'Opération T4. Plus de 10 000, dans le cadre 
de VAktion 14 f 13. En tenant compte de l'euthanasie sauvage, ce sont environ 260 000 
personnes qui sont ainsi exterminées. 

Implication des chirurgiens-dentistes allemands dans l'idéologie d'eugénisme et 
dans l'opération d'euthanasie des aliénés mentaux 

La formation continue 
A partir de 1936, les nationaux-socialistes s'efforcent d'introduire dans l'enseigne­

ment un module d'hygiène raciale, sanctionné par un examen. En 1939, ils obtiennent 
gain de cause. L'hygiène raciale (10) est devenue cours obligatoire dans toutes les uni­
versités. 

L'odontologie n'est pas en reste. Le livre Neue Grundlagen der Rassenforschung (Les 
nouvelles bases de la recherche raciale) (11) évoque aussi les mâchoires et l'anatomie 
dentaire pour glorifier la race aryenne et diffamer les autres races : ". . . Les mouvements 
de mastication qui broient, orientés à l'horizontale chez l'homme du nord, lui permettent 
de mâcher la bouche fermée tandis que chez l'homme appartenant à une autre race, 
comme chez l'animal, les mouvements qui compriment, donc plus perpendiculaires, obli­
gent la bouche à s'ouvrir lors des mouvements de mastication, et de ce fait à produire des 
bruits de salive... 

... Dans la mâchoire d'un homme du nord, les canines ne sont pas plus grandes que les 
dents voisines. En ce qui concerne les autres races, nous trouvons souvent les racines 
dentaires très larges et écartées, parfois aussi un grand nombre de segmentations de cel­
les-ci. Les canines sont souvent plus grandes que les autres dents, comme chez l'animal ; 
en général en adéquation avec l'avancée du visage en forme de museau, les dents sont 
plus longues, plus rondes et plus grosses...". 

Le thème de la pureté de la race est omniprésent dans la littérature dentaire (12). Ainsi, 
il n'y a pas moins de 15 articles sur le sujet en 1933, et 45 en 1935, en parallèle aux 70 
consacrés au Parti nazi. Des étudiants en chirurgie dentaire soutiennent des thèses uni­
versitaires dont le seul but est d'informer la confraternité sur la question. Gottfried 
Burstedt (13) publie sa thèse soutenue à Münster, en 1940. Le titre en est : Zahn- und 
Kieferanomalien bei Schwachsinnigen (Untersuchungen bei den Pfleglingen der "Heil-
und Pflegeanstalt Wittekindshof" bei Bad Oeynhausen) (Anomalies des dents et des 
mâchoires chez les débiles (enquêtes auprès des patients de l'établissement de soins de 
Wittekindshof près de Bad Oeynhausen)). 

Il convient de citer également la thèse de Hermann Nienhaus (1940) : Anomalien der 
Zähne und Kiefer als Hilfsmittel bei der Diagnose des Angeborenen Schwachsinnes 
(Anomalies des dents et des mâchoires comme moyen de diagnostiquer la débilité congé­
nitale). 

Voici un extrait de cette dernière : 
"Si je compare les expériences menées dans les autres établissements de soin avec les miennes, 

je dois constater dans de nombreux cas une concordance frappante des résultats. Sur la base de mes 
expériences, je souhaite cependant souligner la présence fréquente d'un palais haut et du progna­
thisme chez les malades mentaux. J'espère que mon travail aura permis d'apporter une preuve 
décisive de l'importance des caractéristiques physiques dans l'établissement de diagnostic chez les 
malades mentaux. En Allemagne, l'exécution justifiée de la loi sur la stérilisation nécessite un diag­
nostic exact des maladies héréditaires, auxquelles appartient aussi la débilité mentale congénitale ; 
la prise en compte de caractéristiques physiques fiables serait d'une grande aide, car elle pourrait 
faciliter la tâche chargée de responsabilités de l'expert". 
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Interventions des dentistes allemands dans la politique d'eugénisme 
Un secteur de l'eugénisme dans lequel les dentistes sont particulièrement actifs, est 

celui des expertises et des évaluations des patients présentant une fente de la lèvre, de la 
mâchoire et du palais. La stérilisation dans ce cas, en principe, est accordée. Les évalua­
tions statistiques et les cas répertoriés sont commentés dans la presse. Début 1935, un 
article intitulé Hasenscharte und Sterilisierung (Bec-de-lièvre et Stérilisation) est publié 
dans la revue Zahnärztlichen Mitteilungen (14) : "Le service pour la santé héréditaire de 
Rostock a considéré comme justifiée la stérilisation selon la loi du 14 juillet 1933 dans 
un cas de bec-de-lièvre et a ajouté : N. a engendré deux enfants qui tout comme lui, ont 
un bec-de-lièvre ; l'un d'eux a un bec-de-lièvre bilatéral total ; ces mêmes difformités 
étaient présentes chez un enfant décédé. N. doit donc être répertorié comme porteur 
d'une maladie héréditaire, conformément à l'article 1 de la loi de prévention de la nais­
sance d'enfants atteints de maladie héréditaire ; sa stérilisation est ordonnée". 

Dans le même article, le professeur Astel de l'administration régionale de Thüringen, 
est cité : "A la question de savoir si un homme de 27 ans, qui a un palais ouvert et une 
fente de la lèvre supérieure, doit procréer, un "non" catégorique doit être répondu... Un 
palais ouvert et une fente de la lèvre supérieure comptent parmi les malformations héré­
ditaires sérieuses et les personnes qui en sont atteintes, d'après la loi, doivent être stéri­
lisées.. . La demande de stérilisation doit être faite par le malade ou par le médecin d'ar­
rondissement". 

Les dentistes (15) autorisés à exercer comme tous les professionnels médicaux ont 
obligation de dénoncer toute personne atteinte de malformations congénitales. "Le devoir 
de dénonciation s'applique, en dehors des médecins autorisés, à toutes les personnes soi­
gnantes indépendantes". 

Reproduction du formulaire de plainte (16) contre des malades présumés atteints de 
maladies héréditaires 
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Plainte 
Conformément à l'article 3, paragraphe 4 du décret pour l'exécution de la loi visant à éviter 
la naissance d'enfants atteints de maladies héréditaires du 5.12.1933 
Le (nom de famille) La (1) 
Né le 
A district 
Lieu actuel de résidence 
Souffre de est suspecté être atteint de 
Débilité mentale congénitale - schizophrénie - folie maniaco-dépressive - épilepsie congé­
nitale - ? - cécité congénitale - surdité congénitale - malformation physique sérieuse -
alcoolisme grave 
Lieu le 19.... 
Rue 

Nom 
Situation 

A Monsieur (2) 
A 
(1) rayer les mentions inutiles 
(2) ces informations sont à transmettre au médecin responsable pour le lieu de séjour ou de 
résidence de la personne concernée.  

La récupération des dents en or 
En 1940, le dentiste Wiktor Scholz (17) soutient sa thèse de doctorat. Son travail reçoit 

les félicitations du jury. Scholz désigne l'exploitation de l'or venant des dentiers et des 
couronnes en or des personnes décédées comme urgente et indispensable pour l'écono­
mie du troisième Reich. Pour qualifier cette pratique, il dit : "Ce n'est pas une fin, mais 
en cette occasion plutôt un début". 

Le Reichsführer SS Heinrich Himmler (18) sait se souvenir de cette thèse. Il ordonne 
le 23 septembre 1940, aux médecins SS, la récupération des dents en or sur les cadavres 
et celles sur les vivants "qui ne peuvent être réparées". Ce premier décret promulgué dans 
le cadre de l'Opération T4 n'a pas été appliqué systématiquement sur les détenus des 
camps de concentration. Himmler décrète la récupération "systématique" des dents en or 
lors d'un deuxième décret daté du 23 décembre 1942. Cette mesure est un des aboutisse­
ments directs de la mise en œuvre de la Solution Finale. Le manque aigu de devises pour 
l'achat de matières premières a imposé son application. 

Les dentistes suivent même des formations continues (19). Voici la page de titre d'une 
thèse sur ce sujet :En provenance de l'Institut dentaire de l'Université de Breslau. 
Directeur : Prof. Dr. Euler. Über die Möglichkeit der Wiederverwendung des Golde im 
Munde der Toten (Sur la possibilité de la réutilisation de Tor dans la bouche des morts). 
Thèse de Doctorat pour l'obtention du titre de Docteur en Dentisterie de la haute Faculté 
médicale de l'Université silésienne Friedrich-Wilhelm de Breslau, présentée par Viktor 
Scholz (20) de Breslau, dentiste. Imprimeur : imprimerie Paul Schwarzer, Strehlen, 1940. 

Après le décret antidaté au 1er septembre 1939, Brandt et Bouhler (21) ont les pleins 
pouvoirs pour organiser l'Opération T4. Brandt est chargé de la partie médicale du pro­
gramme et Bouhler de l'organisation. Ainsi met-il en place la Fondation charitable pour 
les soins hospitaliers. Même si elle demeure une société écran destinée à dissimuler ce 
qu'il advient des aliénés, elle est reconnue d'utilité publique. C'est elle qui est chargée 
de trouver les moyens de financement du programme. Elle a aussi pour fonction d'ache­
ter, de louer et d'exproprier les instituts qui lui sont nécessaires. 
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À Grafeneck, des autobus gris amènent les malades calmés par les sédatifs qui leur ont 
été administrés. À l'arrivée, un photographe les attend. Dès que la photo est prise, il leur 
faut pénétrer dans le centre d'extermination. La première salle est aménagée en salle 
d'examen médical. Les malades doivent s'y déshabiller complètement. Ils sont environ 
70. Un infirmier regarde les dents de chacun d'eux, puis leur applique un tampon à qua­
tre chiffres sur la poitrine, pour marquer ceux qui ont des dents en or. Les victimes, dro­
guées, ouvrent la bouche machinalement et se laissent faire docilement. 

Deux médecins, le Dr Schumann et le Dr Baumhard, et leurs assistants s'assoient der­
rière deux petites tables. Ils vont ausculter les arrivants. La visite médicale est très rapi­
de. Il s'agit de rassurer les malades afin qu'ils ne commettent pas d'actes insensés venant 
abaisser le rendement. Il s'agit aussi de chercher une cause plausible à leur décès, ceci à 
l'intention des familles. 

Pour prévenir les troubles de dernière minute, les infirmiers injectent une dose de mor-
phine-scopolamine dans les veines de chaque victime. Puis, elles sont dirigées vers la 
salle des douches. Au bout de 18 minutes, tout est fini. Quand plus aucun mouvement 
n'est observé, le Dr Schumann actionne le ventilateur. Au bout d'une demi-heure, la 
porte s'ouvre. Les infirmiers et des gens de service, des SS pour la plupart, pénètrent dans 
la chambre à gaz. Les dentistes s'affairent et prélèvent les dents en or sur ces corps iner­
tes. Le Dr Baumhard s'assure de la mort de chacun et les corps partent vers le crématoi­
re où ils sont brûlés. Le centre de Grafeneck dans le Wurtemberg fermera en 1940. Les 

dents en or ainsi récupérées dans tous les centres d'ex­
termination servent à financer une partie de l'opération. 

Blaschke est l'organisateur et le responsable de tout 
le service dentaire de la S S et le dentiste personnel de 
Hitler, de Himmler, de Goering, d'Eva Braun et d'au­
tres. C'est une des prothèses dentaires, réalisée par lui, 
qui facilite l'identification du corps carbonisé de Hitler. 
Il est directement impliqué dans l'utilisation de l'or 
dentaire des morts dans les camps pour réaliser des pro­
thèses dentaires aux soldats SS. Après la guerre, 
Blaschke (22) est interné en tant que détenu à 
Nuremberg. Il est condamné à 10 ans d'emprisonne­
ment pour crimes de guerre et crimes contre 
l'Humanité. Ses lieux de séjour ultérieurs demeurent 
inconnus. 

Dans sa déclaration du 20 janvier 1947, Hermann 
Pook (23) admet avoir été responsable de la récupéra­
tion de l'or dentaire dans la bouche des détenus morts et 
plus particulièrement, de la réception et de la comptabi­
lité au sein de l'économie SS, des envois d'or des diffé­
rents camps de concentration. 

Après la guerre, lors du procès du SS-WVHA, Pook 
est condamné à 10 ans de prison pour crimes contre 
l'Humanité, crimes de guerre et appartenance à une 
organisation criminelle. Il fera seulement 5 ans et 9 
mois. Il travaillera dans un cabinet dentaire et vivra jus­
qu'à sa mort dans le nord de l'Allemagne, en 1983. 

Pr Hugo Blaschke (1881- ) 

Dr Hermann Pook (1901-1983) 
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Conclusion 
Si les médecins sont impliqués indéniablement dans cette opération, les dentistes 

jouent un rôle essentiel dans l'examen, le diagnostic et la dénonciation des patients 
atteints de maladies congénitales. La formation continue à cette fin est extrêmement 
pointue. Leur implication est encore plus indiscutable dans la récupération de l'or den­
taire dans la bouche des victimes. Leur présence au sein des rouages de cette sinistre opé­
ration offre l'opportunité de plusieurs débats qui sont encore d'actualité : 

- Concernant l'opération elle-même et les protocoles d'extermination, l'importance 
d'une prise de position ferme et résolument catégorique contre tous ceux qui s'évertuent 
à nier les chambres à gaz est aujourd'hui essentielle et capitale. Elle rappelle le devoir de 
mémoire qui s'impose à tous. 

- Concernant l'existence d'une profession médicale à tous les échelons d'une telle 
action, l'éthique médicale et les décrets déontologiques se révèlent être aujourd'hui des 
palliatifs moraux fondamentaux et primordiaux afin d'éviter à tout praticien de se com­
promettre dans une morbidité inadmissible et intolérable. 

- Concernant l'euthanasie des aliénés mentaux et des handicapés physiques, le débat 
sur l'accompagnement des personnes en fin de vie et les limites à ne pas franchir fait 
aujourd'hui l'objet de nombreuses discussions. 

D'après Les dentistes allemands sous le Même Reich par Xavier Riaud, L'Harmattan (éd.), 
Collection Allemagne d'hier et d'aujourd'hui, Paris, 2005, 248 pages. 
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RÉSUMÉ 
Beaucoup de choses ont été dites sur l'opération T4, sur son organisation et sur le rôle coupa­

ble des médecins nazis. Mais, qu'en est-il des dentistes ? Ils ont joué un rôle essentiel dans l'exa­
men, le diagnostic et la dénonciation des patients atteints de maladies congénitales. La formation 
continue à cette fin a été extrêmement pointue. Leur implication a été encore plus indiscutable dans 
la récupération de l'or dentaire dans la bouche des victimes. Une fois prélevé, cet or a contribué 
au financement de ladite opération. 

SUMMARY 
Many things have been said about the T4 operation and the sad role played by Nazi doctors. 

But one could ask the same question about the dentists ? They played an important role as they 
examined, diagnosed and denounciated patients with congenital diseases. Their in-house training 
serving this purpose was very specialised. Their implication is even more unquestionable when it 
came to removing dental gold from the mouth of the victims. Once it was collected this gold contri­
buted on a financial level, to the course of the T4 operation. 
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